
Interdictions principales : la circulation de véhicules à moteur, la cueillette des végétaux, le camping et le bivouac ; la chasse 
et certaines activités agricoles restent autorisées.

Création : Décret NOR : ATEN 00800190 du 11 décembre 2000
Superficie terrestre : 217 ha, la superficie des mares allant de 0.3 à près de 3 hectares pour la plus grande : Padule 

Maggiore
Gestionnaire : Office de l’Environnement de la Corse
Propriétaires : pour moitié privé, pour moitié Conservatoire de l’Espace Littoral et des Rivages Lacustres

CONTEXTE

Les mares temporaires sont parmi les zones humides 
les plus originales mais aussi les plus vulnérables de 
Méditerranée. 
Notre intérêt pour ces milieux est pourtant récent 
et résulte d’une prise de conscience  provoquée par 
leur destruction accélérée au cours des dernières 
décennies. Celle-ci a motivé une réflexion générale 
sur leur gestion et leur protection qui s’est traduite, 
en 1999, par le lancement du programme européen 
LIFE consacré à cet habitat menacé, puis en 2000 
par la création d’une réserve naturelle aux Tre 
Padule de Suartone, où les botanistes Quézel et 
Zévaco découvrirent la Pilulaire délicate.

La désignation officielle en 2007 au titre du label 
de protection des zones humides d’importance 
internationnale RAMSAR confirme l’interêt de cet 
écosystème.

DESCRIPTION

SUARTONEDE
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TRE PADULE

Baldellie et Libellule



L’alternance entre sécheresse et submersion, qui rythme les 
saisons aux Tre Padule de Suartone, a favorisé la sélection 
d’espèces originales adaptées à des conditions extrêmes. La 
flore riche et diversifiée est ici caractérisée par la présence 

d’espèces aux noms poétiques comme l’Isoète à voile ou la 
Littorelle à une fleur souvent protégées au niveau national, très 

rares ou endémiques. Milieux humides également privilégiés 
pour les insectes aquatiques et les amphibiens, ces mares offrent, au 

sein d’une région plutôt aride, l’eau nécessaire à leur développement.

Cachées par le maquis, elles côtoient dans la réserve naturelle d’autres milieux, 
ruisseau temporaire, pelouses humides, dalles rocheuses, fruticées naines, également 

sources de biodiversité, avec en particulier de nombreuses plantes peu communes à l’échelle de la Corse et même de 
la Méditerranée. Certaines sont d’ailleurs protégées et même inscrites au Livre Rouge de la flore menacée de France : 
Drimia undata, Gennaria diphylla, Serapias nurrica, Ambrosina bassii, Ranunculus revelierei, Antinoria insularis…

La protection de cet espace naturel  a permis d’y supprimer les dégradations dues à la circulation des véhicules à moteurs. 
Sa gestion permet désormais d’approfondir la connaissance d’un écosystème exceptionnel en favorisant le suivi, à long 
terme, de son fonctionnement hydrologique ainsi que l’inventaire exhaustif de sa faune et de sa flore.
La préservation de ces milieux, a priori insignifiants pour un néophyte, passe aussi par la sensibilisation du public. A ce 
titre, le gestionnaire assure l’information des usagers et intervient également auprès des scolaires. 

ATOUTS

Espace terrestre mais néanmoins aquatique, la réserve naturelle des 
Tre Padule de Suartone est intégrée à la façade littorale du Parc 
Marin International, contribuant à la biodiversité de ce vaste espace 
protégé entre Corse et Sardaigne. L’intérêt nouvellement porté à 
ces mares temporaires, leur récente inscription à la convention de 
RAMSAR et les recherches scientifiques dont elles font l’objet 
éviteront peut-être la disparition d’un habitat remarquable de 
Méditerranée.
 

PERSPECTIVES 
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